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Réseaux VRD : Pourquoi cette étude ?
Jean-Luc Riglet : un peu à l’image du 
déploiement de la fibre optique, il s’agit 
d’un sujet vertueux sur lequel nous avons 
voulu nous concentrer pour fournir 
des outils d’aide à la décision. Nous 
sommes dans une problématique de 
crise climatique qui souligne à quel point 
la France est en retard sur le domaine de 
la réutilisation des eaux usées traitées. 
Avec une administration très compliquée 
on se retrouve souvent avec l’interdiction 

de faire de la Reut et on finit, par exemple, 
avec des étangs vides que l’on n’a pas 
le droit de remplir… alors que ça se fait 
ailleurs !

R-VRD : Avez-vous déjà réfléchi à un 
type d’usage particulier pour la Reut ?
Sandrine Gérard : Nous ne voulons pas 
nous limiter alors que nous cherchons 
à définir les potentialité du territoire, 
d’autant que la réglementation est déjà 
assez stricte de ce point de vue. Les 

LA REut, C’ESt BiEN. MAiS SAVOiR DE quEL giSEMENt ON DiSPOSE VRAiMENt, C’ESt MiEux ! C’ESt CE quE ChERChE à SAVOiR 
LE DéPARtEMENt Du LOiREt Au tRAVERS D’uNE VAStE étuDE MENéE EN COLLABORAtiON AVEC LE CEREMA. ELLE DOit CERNER 
CE qu’iL ESt POSSiBLE Ou NON DE FAiRE SuR CE tERRitOiRE EN MAtièRE DE RéutiLiSAtiON DES EAux uSéES tRAitéES (REut). 
RENCONtRE AVEC SANDRiNE géRARD, DiRECtRiCE Du SERViCE Aux tERRitOiRES Et JEAN-LuC RigLEt, ViCE-PRéSiDENt Du LOiREt.

reuT : le loireT éTudie 
les poTenTialiTés 
de ses 214 sTeu

 Sandrine Gérard, directrice  
du service aux territoires

 Jean-Luc Riglet,  
vice-président du Loiret.
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des boues eT du biogaZ
L’ASSAiNiSSEMENt DES EAux uSéES PEut ÊtRE uNE SOuRCE DE RiChESSES. CE N’ESt PAS LE SiAAP qui DiRA LE 

CONtRAiRE PuiSquE LE SyNDiCAt iNtERDéPARtEMENtAL POuR L’ASSAiNiSSEMENt DE L’AggLOMéRAtiON 
PARiSiENNE RENFORCE SON AutONOMiE éNERgétiquE gAzièRE gRÂCE à uNE tOutE NOuVELLE 

iNStALLAtiON DE PRODuCtiON DE BiOgAz. NOuS SOMMES ALLéS VOiR LA gigANtESquE 
uNité EN COuRS DE CONStRuCtiON.
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des chiens pour Traquer 
les fuiTes sur le réseau
  
EN MAtièRE DE DétECtiON DE FuitE, LES éVOLutiONS tEChNOLOgiquES ONt APPORté Aux ExPLOitANtS DES OutiLS PRéCiS 
Et FiABLES. DEux POiNtS quE PARtAgENt LES ChiENS DE LA BRigADE CANiNE MiSE SuR PAttES PAR DAViD MAiSONNEuVE, 
RESPONSABLE tEChNiquE Et PERFORMANCE - RéSEAu EAu POtABLE ChEz VEOLiA. ExPLiCAtiONS.
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r
ecyclables, les 
c a n a l i s a t i o n s 
mises sur le mar-
ché ces dernières 
années intègrent 

dans leur composition un 
volume plus ou moins 

important de matières issues 
du recyclage. Toutefois, si 
les fabricants de matériaux 
organiques plastiques ne 
sont pas encore confrontés au 
recyclage des déchets de fi n 

de vie de leur production, se 
pose la question du recyclage 
des anciens tuyaux. Comme 
l’indique Élisabeth Charrier 
du STRPEPP (Syndicat des 
Tubes et Raccords en Polyé-

thylène et 
Polypropylène) « Il y a peu, 
lors de travaux de renouvel-
lement, les anciens réseaux 
étaient laissés sur place, mais 
depuis ces dernières années, 

un réseau de collecte s’est 
constitué, notamment avec 
les déchetteries profession-
nelles qui peuvent récupérer 
tous les déchets de fi n de vie 
afin qu’ils soient acheminés 
vers des centres de retrai-

tement adaptés ». 
Ainsi les tubes en 

p las t iques 
(PVC, PE, PEHD, 

etc.) endommagés 
ont été intégrés à ce type 

de fi lière. Pour autant existe-
t-il une obligation de collecte 
de ce type de déchets ? « Non 
et nous aimerions bien ! Nous 
appelons cette mesure de 
nos vœux » s’exclame Élisa-

beth Charrier. Le recyclage 
des déchets de chantier reste 
donc lié au bon vouloir de 
l’entreprise qui est chargée 
des travaux. « À ce jour, Il 
n’existe pas d’indication sur 
ce sujet dans les cahiers de 
prescription technique. Nous 
demandons que la collecte 
des déchets de chantier soit 
clairement notifi ée » poursuit 
Élisabeth Charrier. Reste à ce 
que les poseurs récupèrent 
ce matériel. « Aujourd’hui que 
ce soit de la ferraille ou du 
plastique, il n’est pas évident 

que les poseurs prennent le 
temps d’emporter ces maté-
riaux vers un point de collecte 
où ils pourront être traités car 
cela représente du temps, 
donc de l’argent » indique Éli-
sabeth Charrier. Il est à noter 
que le volume de matériaux 
laissé sur place est encore 
inconnu à ce jour, un sujet qui 
mériterait certainement une 
étude.

rien n’esT réGlemenTai-
remenT faiT pour les 
décheTs de chanTier. 
Contrairement à ceux issus du 
bâtiment qui vont, à compter 
du 1er janvier 2023, faire l’ob-
jet d’une REP (voir encadré). 
« Aujourd’hui pour le bâtiment, 
les produits mis sur le marché 

pVc, pehd… Une filière 
QUi s’orGAnise poUr 
le recyclAGe
ASSAINISSEMENT, EAU POTABLE, AUJOURD’HUI LES FABRICANTS DE CANALISATIONS INTÈGRE DANS LA COMPOSITION DE LEUR 
PRODUIT UNE PART DE MATÉRIAUX RECYCLÉS. S’ILS SONT RECYCLABLES, SE POSE LA QUESTION DE LA GESTION DES DÉCHETS 
SUR CHANTIERS ?
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